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Commission Départementale des Terrains et des Installations Sportives 

PV N°7 
Réunion du : 29 juin 2023 à 14h00 

Lieu : siège du D.F.S.M. à YVETOT 

Présidence : M. Christian LEFEBVRE. 

Membres présents : MM. Daniel BECQUET ; Gérard BOULENGER ; Guillaume DOUTRELEAU ; Thierry 
LEDOUX ; Didier LEMARIÉ. 

Membres excusés : MM. Arnaud DUBUC ; Nicolas DUHAMEL ; Thierry LECOURT ; Jean-Louis 
MAURICE. 

Membre non excusé : MM. Hervé DORLÉANS. 

§§§§§§ 

Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Terrains et Installations 
Sportives sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel dans le 
délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première notification dans les conditions de 
formes prévues à l’article 190 des règlements généraux de la LFN. 

§§§§§§ 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

La commission procède à l’adoption du procès-verbal de la réunion plénière N°6 du 25 mai 2023. 

Aucune remarque n’étant formulée, le P.V. est adopté. 

§§§§§§ 

Les membres de la commission souhaitent un prompt rétablissement à M. Arnaud DUBUC. 

§§§§§§ 

Condoléances : 

Les membres de la commission, présentent leurs condoléances à la famille pour le décès de : 

Mme. Jennifer CADINOT, secrétaire général de VALMONT. 

Mme. Evelyne MENANT, comptable à la L.F.N. 

M. Francis GENESTE, Ancien joueur de La SDEM et supporter de LUNERAY. 

M. Denis MARET, Mr sécurité au stade de DIEPPE. 

La commission adresse, également, ses condoléances aux membres de la famille du football. 

§§§§§§ 
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Classement des terrains : 

AMFREVILLE LA MI-VOIE : stade Robert TALBOT, NNI 76 005 0101. 

 L’installation est en attente de classement. 
 Traçage de la zone technique devant les bancs de touche. 
 Mise aux normes de la hauteur des buts (norme à 2,44 mètres). 
 Une nouvelle visite de la CDTIS sera faite pour le classement de l’installation. 

CAUDEBEC LES ELBEUF : stade Miche VERNON, NNI 76 165 0201. 

 Il est proposé en niveau T3 , dossier transmis à la F.F.F. 
 En attente de la réception des nouveaux vestiaires. 

LILLEBONNE : stade Octave LECLERC, NNI 76 384 0201. 

 Il est proposé en niveau T5, dossier transmis à la L.F.N. 

PAVILLY : stade Lucien LECUYER, NNI 76 495 0101. 

 Il est proposé en niveau T3 SYE, dossier transmis à la F.F.F. 

ST NICOLAS D’ALIERMONT : stade garçonnet frères, NNI 76 624 0101 

 L’installation est en attente de classement. 
 Le terrain sera classé, lorsque les travaux demandés seront effectués. 
 La commission fera une nouvelle visite, après les travaux réalisés. 

ST NICOLAS D’ALIERMONT : stade Garçonnet frères, NNI 76 384 0103. 

 Il est proposé en niveau Foot A8, dossier transmis à la L.F.N. 

ST PIERRE DE VARENGEVILLE : stade Rémi MOREL, NNI 76 636 0101. 

 Nouvelles installations et vestiaires. 
 Une visite est à prévoir avec la Mairie et le club utilisateur. 

Demande d’avis d’accord préalable : 

LILLEBONNE : stade Fernand BIGOT, NNI 76 384 0101. 

 Il est proposé en niveau T3, dossier transmis à la L.F.N. 

§§§§§§ 

Questions diverses : 

Mise en application des nouveaux documents. 

§§§§§§ 

Rappel des dispositions réglementaires, toutes compétitions officielles doit se 
dérouler sur un terrain classé. 
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Prendre contact avec le District pour constituer un dossier de classement et 
prendre un R.D.V. avec la commission C.D.T.I.S. 

§§§§§§ 

Les membres de la commission, souhaitent  de bonnes vacances, à tous les acteurs du football. 

§§§§§§ 

Prochaine réunion, au siège du D.F.S.M. à YVETOT le : 28 septembre 2023 à 10h00. 

Présence de tous les membres de la commission : OBLIGATOIRE. 

Présentation des nouveaux documents et rédaction de compte-rendu de visite. 

 

Le Président de la Commission                                              Le Secrétaire de la Commission 

      M. Christian LEFEBVRE                                                        M. Thierry LEDOUX 
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